
REPUBLIQUE DU CAMEROUN PAIX - TRAVAIL- PATRIE 

ORDONNANCE N° 2 0 2 l / 0 Q 2 DU 2 6 MA 1 ?0?1

modifiant et completant certaines dispositions de la loi 
n° 2020/018 du 17 decembre 2020 portant loi de finances de la 
Republique du Cameroun pour l'exercice 2021.-

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi n° 2018/012 du 11 juillet 2018 portant regime financier de l'Etat et des autres 

entites publiques ; 

Vu la loi n° 2020/018 du 17 decembre 2020 portant loi de finances de la Republique 

du Cameroun pour l'exercice 2021 ; 

Vu le decret n° 2011/408 du 09 decembre 2011 portant organisation du 

Gouvernement, modifie et complete par le decret n° 2018/190 du 02J!l_¥S 2018, 
PRESIOENCE DE LA REPUBLIQUE 

PRESIDENCY OF THE REPUBLIC 

0 R D O N N E : SECRETARIAT GENE . 

SERVICE OU FICHIER LEGISLAT · GLEM AIRE 

LEGISLATIVE ANO STATUTO IRS CARD lt.lDE SERVICE 

ARTICLE 1er.. COPIE CE FIEE CONF RME 

CE FIED TRUE C PY 

(1) Sont modifiees, les dispositions de !'article · arante-neuvieme de la loi n°

2020/018 du 17 decembre 2020 portant loi de finances de la Republique du Cameroun

pour l'exercice 2021 ;

(2) Est egalement insere apres !'article quarante-neuvieme, !'article quarante-

neuvieme-bis de la meme la loi ainsi qu'il suit :

- « PREMIERE PARTIE :

CONDITIONS GENERALES DE L'EQUILIBRE BUDGETAIRE ET FINANCIER 

TITRE TROISIEME 

DISPOSITIONS RELATIVES A L'EQUILIBRE DES RESSOURCES ET DES 
CHARGES DU BUDGET DE L'ETAT 

CHAPITRE QUATRIEME : FINANCEMENT GLOBAL ET HABILITATIONS 

ARTICLE QUARANTE-NEUVIEME (nouveau).- Le Gouvernement est autorise a 
negocier et eventuellement a conclure au cours de l'exercice 2021, a des conditions 

sauvegardant les interets financiers de l'Etat ainsi que sa souverainete economique et 




